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Code civil

Chapitre VII — Des partages faits par pere, meére ou autres ascendans, entre leurs
descendans

Extrait

Article 1077

Version du 3 mai 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si tous les biens que ’ascendant laissera au jour de son décés n’ont pas été compris dans le partage, ceux de ces biens qui n’y auront pas été
compris, seront partagés conformément a la loi.
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